
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 14 décembre 2009

CP 09/12-07

L'an deux mil neuf, le 14 décembre à 17 heures, les membres de la Commission Permanente  
légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Jean-Michel  
BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  Commission 
Permanente peut valablement délibérer.

Etaient  présents  :  MM.  Massip,  Moignard,  Gonzalez,  Mouchard,  Roger,  Roset,  Astruc, 
Astoul et Bénech ;

Absents, excusés : MM. Empociello, Cambon, et Viguié.

INDEMNITES COMPENSATRICES
CONSECUTIVES A DES SINISTRES SURVENUS 
SUR LES BIENS IMMOBILIERS ET MOBILIERS 

DEPARTEMENTAUX
________

Les  sinistres  dus  à  des  incendies  ou  autres  événements  venant  détruire 
totalement ou partiellement les biens immobiliers et mobiliers départementaux, donnent 
lieu à versement d’indemnités compensatrices par les diverses compagnies d’assurances 
ou par les personnes responsables.

M. le Payeur  Départemental  souhaite  que,  conformément  aux règles  de la 
comptabilité  publique,  la  Commission  Permanente  délibère  afin  d’accepter  les 
indemnités et de décider de leur emploi ou de la non-reconstruction du bien détruit.

J’ai  l’honneur  de  soumettre  à  votre  examen  un  état  récapitulatif  de  ces 
diverses dégradations, entraînant l’émission de titres de recettes pour un montant total 
de 10 564,00 € en section de fonctionnement.

Je  vous  saurais  gré  de  bien  vouloir  délibérer  afin  de  vous  prononcer  sur 
l’acceptation des indemnités ci-dessus énumérées et de leur emploi.
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DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  général  du  20  mars  2008  portant  délégation 
d'attributions à la Commission permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Approuve les indemnités compensatrices consécutives à des sinistres survenus sur les 
bâtiments  départementaux,  pour  un  montant  total  de  10  564  €  en  section  de 
fonctionnement, tel que réparti en annexe.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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BIENS MOBILIERS ET IMMOBILIERS DEPARTEMENTAUX
SINISTRES

CP 09/12-07an
RECETTES DEPENSES

Lieu du sinistre Nature du dommage Montant Titre émis à l'encontre de Montant Mandat et date

77885 0202

843,00 € 775 621

77885 221 Travaux en cours

557,33 € 77885 221 Travaux en cours

77885 221 Travaux en cours

TOTAL GENERAL

Le Président,

Imputation 
budgétaire

Abbaye de Belleperche 
à CORDES 

TOLOSANES

Démolition clôture du 
23/07/2008 4 212,34 €

GAN ASSURANCES 
IARD SINISTRES   

92082 LA DEFENSE
4 212,34 € N°33 666 du 

31/12/2008

Antenne d'exploitation 
de CAUSSADE

Vol du 05/05/2009 d'un 
taille-haie et d'une 

tronçonneuse

GAN ASSURANCES 
IARD SINISTRES   

92082 LA DEFENSE
1 022,01 € N°18 235 du 

13/07/2009

Gymnase de 
NEGREPELISSE

Vandalisme du 
16/07/2007 2 282,95 €

   GAN ASSURANCES    
 5, rue Henri Marre      
82005 MONTAUBAN 

CEDEX

Collège Ingres de 
MONTAUBAN

Dégâts des eaux du 
15/10/2007

   GAN ASSURANCES    
 5, rue Henri Marre   

82005 MONTAUBAN 
CEDEX

Direction de la 
Solidarité 

Départementale de 
MONTAUBAN

Dégâts des eaux du 
28/03/2006 2 668,38 €

   GAN ASSURANCES    
 5, rue Henri Marre   

82005 MONTAUBAN 
CEDEX

10 564,00 €


